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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Lutte contre le non-recours des victimes de l'amiante
Question écrite n° 12129

Texte de la question

M. Yannick Monnet attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'absence de publication du décret d'application prévu à l'article 89 de la loi n° 2023-
1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024. Cet article vise à faciliter
l'identification et le contact avec les victimes de l'amiante pouvant prétendre à réparation, en autorisant le Fonds
d'indemnisation des victimes de l'amiante (FIVA) à obtenir des données strictement nécessaires auprès de
services publics et organismes de sécurité sociale, dans un cadre légal sécurisé, soumis au respect du secret
professionnel et à l'avis de la CNIL. Plus de deux ans après la promulgation de cette loi, malgré les alertes
réitérées de la FNATH (Association des accidentés de la vie), membre du conseil du FIVA, et malgré les
assurances données aux associations de victimes lors du dernier conseil d'administration du FIVA, le décret
nécessaire à l'application de cette mesure n'a toujours pas été publié. Selon les informations communiquées par
ces associations, il apparaît même que l'avis obligatoire de la CNIL n'aurait pas été sollicité, alors que les
équipes du FIVA ont, elles, réalisé le travail préparatoire attendu. Ce retard, qui ne trouve plus aucune
justification sérieuse, porte directement atteinte aux droits de milliers de victimes de l'amiante et de leurs ayants
droit, dont beaucoup décèdent avant d'avoir pu être identifiés et indemnisés. Un tel blocage administratif
contrevient à l'objectif fixé par le législateur de garantir l'accès effectif aux droits et de lutter contre le non-
recours. Il lui demande donc pour quelles raisons l'avis de la CNIL n'a pas été engagé et le décret d'application
n'a pas été publié ; et dans quel délai précis le Gouvernement s'engage à prendre ce décret et combien de
victimes et d'ayants droit ont été privés, du fait de ce retard, d'une identification et d'une indemnisation
auxquelles ils avaient potentiellement droit.

Données clés

Auteur : M. Yannick Monnet
Circonscription : Allier (1re circonscription) - Gauche Démocrate et Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12129
Rubrique : Aide aux victimes
Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Travail et solidarités 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 10813 janvier 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12129
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793174
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873667
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202602.pdf

